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LE CLUB DES DIRIGEANTS est un réseau d’affaires professionnel dont les objectifs sont de 
développer à la fois les compétences et les ventes de ses adhérents ; ceux-ci sont principalement 
des décideurs et responsables d’entreprises situées dans le secteur géographique des 8 communes 
de Plaine Commune Promotion et St Ouen (arrondissement de St Denis). 

Pour cela LE CLUB DES DIRIGEANTS met à leur disposition une organisation adaptée, un cadre 
organisé, des outils appropriés et des méthodes de travail pour faciliter la mise en commun et la 
conjugaison des forces et des relations de chacun. 

LE CLUB DES DIRIGEANTS s’appuie sur des valeurs de générosité,  professionnalisme, rigueur, 
convivialité  et réciprocité. 

La méthode utilisée : la recommandation par l’entraide. Les mots clés pour enclencher un climat 
propice aux affaires sont la CONFIANCE et l’ECHANGE; au fil de réunions mensuelles chacun 
apprend à mieux connaître l’autre, à comprendre son activité pour devenir ensuite capable de le 
recommander autour de lui. 

Cet échange basé sur la recommandation active et  le bouche à oreille, doit  générer de puissantes 
synergies commerciales. 

Le club devient quasiment une « force de ventes » pour chacun de ses membres actifs ; des 
résultats tangibles étant mesurés rapidement pour progresser ensuite régulièrement. 

 

1.    Les  objectifs  

-          Développer les ventes des membres ; 

-          Accélérer la croissance et l’efficacité commerciale de chacun des membres ; 

-          Contribuer à générer pour lui des affaires en le recommandant ; 

-          Apporter son réseau aux autres ; 

-           Bénéficier en retour du réseau des autres ; 

-      Améliorer les compétences par l’échange d’expériences. 



2.    Les membres et leur sélection 

-          En priorité seront acceptés les dirigeants et décideurs dont le siège ou une partie significative  
de l’activité se situe dans le cadre de Plaine Commune. 

-          Pour adhérer, le demandeur doit être accepté par un « Comité des Sages » et répondre à un 
certain nombre de critères qualitatifs et d’engagements. 

-          Si une profession n’est pas représentée par un acteur local, il sera possible exceptionnellement, 
par cooptation et après accord du « Comité des Sages », d’accepter des chefs d’entreprises 
externes au secteur géographique déterminé précédemment. 

-          Le nombre de membres permanents oscillera entre 50 et 100 personnes. 

-      les trois réseaux fondateurs sont Plaine Commune Promotion, Plaine Commune Initiatives et 
La Miel. 

 

3. La Structure du Club des Dirigeants  

Un Directoire, composé d’au plus 10 membres parmi les fondateurs, dirigera le Club pendant la 
1ère année. Ensuite une élection permettra le renouvellement de l'équipe dirigeante. 

Dans cette équipe, chacun sera chargé de fonctions spécifiques : 

1) Président : Animation des rencontres mensuelles et représentation auprès des institutionnels 
locaux et régionaux : Jean-Yves CAJAN, Aedifibat, Plaine Commune Promotion. Il est aussi en 
charge des relations avec les autres réseaux locaux. 

2) Responsable des liens avec les entreprises de la MIEL : Sylvie SAGET, La MIEL 

3) Responsable des liens avec les entreprises de Plaine Commune Initiatives : Stéphane ESPIC 

4) Responsable des actions de communication, pour permettre aux membres d’améliorer leur 
visibilité : Eric DUVAL, TRAFFIC.  

5) Responsable du recrutement et de l’acceptation des nouveaux membres : M. SOURAKATA, 
ACRES INFORMATIQUE. 

6) Responsable de l’animation des réunions, et permettre aux membres de mieux se connaître, M. 
Mathieu BOULLENGER, PLUS QUE PARFAIT. 

7) Responsable opérationnel, pour l’organisation des rencontres et événementiels, M. Hervé 
CHAPALAIN, Sté H2O. 

8) Trésorier, pour toutes les contingences financières (liens avec les lieux de réunion, cotisations, 
...) et coresponsable de l’animation : Jean-Pierre BODNAR, JPB IMPRIM. 



PARTICIPATION AUX FRAIS DE FONCTIONNEMENT :  

Outre la prise en charge des frais de restauration, chaque membre du club des dirigeants 
contribuera à son fonctionnement à travers une participation aux frais administratifs et logistiques 
de 120 € /an. Cette participation est réduite à 100€/an pour les dirigeants d’entreprises adhérentes 
de Plaine Commune Promotion ou de La Miel ou bénéficiaires de Plaine Initiatives.  

Avant de concrétiser son adhésion, tout dirigeant intéressé pourra être invité à participer 
librement à une première réunion. 

La qualité de membre du club des dirigeants est subordonnée au paiement de cette participation. 

FREQUENCE 

Les rencontres sont mensuelles, avec des thématiques planifiées à l'avance (intervention d'experts, 
Tables Rondes sur des sujets souhaités par les membres, ...) et des échanges organisés de cartes de 
visites ("speed networking") afin de permettre aux membres de renforcer la connaissance qu'ils 
ont les uns des autres, et déclencher des possibilités d'affaires.  

D’autres possibilités d’échanges entre les membres seront aussi employées, comme des rencontres 
au sein d’une entreprise, ou des visites conjointes de clients. 

5. Les valeurs : 

- Engagement, Solidarité, Ecoute, Implication locale et Professionnalisme ; 

- Celui qui donne des idées, des solutions, des introductions ou des recommandations en recevra 
naturellement par  «retour d’ascenseur». 

- C’est cette réciprocité des échanges qui permet aux membres du CLUB DES DIRIGEANTS de 
s’apporter mutuellement des affaires. 

6. Le code éthique : 

En intégrant le CLUB DES DIRIGEANTS, chaque chef d'entreprise s’engage à : 

1 - Fournir des produits et services répondant aux critères de qualité et de prix annoncés, en phase 
avec les  normes de sa profession ; 

2 - Privilégier, à prestations égales, les relations commerciales avec les autres membres du Club ; 

3 - Renforcer la confiance des autres membres  par une attitude positive, constructive et dans la 
bonne humeur ; 

4 - Ouvrir son réseau relationnel aux autres membres. 

5 - Assister à au moins 8 rencontres dans l'année, de façon à approfondir la connaissance qu'il a 
des autres membres   



7.  Un cadre structuré pour un accompagnement soutenu  

- Le principe, pour  fonctionner efficacement,  doit être la synthèse de bonnes pratiques de 
"networking"  perfectionnées dans de nombreux autres réseaux.   

- Le cadre mis en place a pour but de favoriser et optimiser les multiples initiatives  individuelles. 

8. Des résultats mesurables et concrets 

-  Des objectifs clairs et mesurables seront déterminés chaque trimestre, en fonction d'impératifs 
conjoncturels donnés : par exemple augmenter le nombre de membres, organiser des 
événements pour renforcer la visibilité du Club, réaliser un CA grâce aux rencontres (à 
planifier : outil de mesure de ce CA) 

- Un suivi progressif d'éléments statistiques, la mise en place graduelle de tableaux de bord, 
permettront à chaque membre et futur membre d’évaluer l'efficacité et le dynamisme du CLUB 
DES DIRIGEANTS.  

- Si les objectifs de résultats ne sont pas atteints,  les membres définissent alors en concertation, 
sous l’impulsion du Comité Directeur, les axes de progrès à poursuivre et mettent en œuvre les 
actions correctrices nécessaires 

 

Contacts : 

Luc PROBERT, Responsable de Plaine Commune Promotion, Tél : 01 55 93 57 27 

Jean-Yves CAJAN, Président de la Commission TPE, Gérant AEDIFIBAT, 01 48 20 79 05 

Eric DUVAL, Gérant et Directeur du Développement Traffic, La régie technique, Tél : 01 49 98 59 84 

 

 

 

 

 

 

 

   


